
 
CONSEIL D’ADMINISTRATION       

 
RÉSOLUTION 463-CA-7178 
 
concernant la nomination de membres à la commission des études 

 
 
adoptée par le conseil d’administration de l’Université du Québec en Outaouais, lors de sa 
quatre cent soixante-troisième réunion tenue le lundi 23 octobre 2023 à 16 h 30 au pavillon 
Alexandre-Taché, salle Jean R. Messier, local E-2300, et par visioconférence. 
 
 
 
ATTENDU le Règlement général 1 de l’Université du Québec : Organisation et 
dispositions générales en matière d’enseignement et de recherche; 
 
ATTENDU l’article 103 du Règlement général; 
 
ATTENDU la convocation conjointe du Secrétariat général et du Syndicat des 
professeures et professeurs de l’Université du Québec en Outaouais; 
 
ATTENDU la tenue de l’assemblée générale dudit syndicat, le 25 septembre 2023, et la 
désignation de trois professeur·es; 
 
 
 
Sur proposition de madame Sylvie Charette, appuyée par madame Samantha Villeneuve, 
 
 
 
IL EST RÉSOLU : 
 
DE NOMMER 
 

• Madame Stéphanie Turgeon, membre de la commission des études à titre de 
professeure n’occupant pas un poste de direction de département, de module ou de 
responsabilité de programmes de cycles supérieurs pour un mandat de deux (2) ans 
débutant le 26 octobre 2023; 

 
• Madame Véronique Le Gall, membre de la commission des études à titre de 

professeure occupant un poste de direction de département, de module ou de 
responsabilité de programmes de cycles supérieurs pour un mandat de deux (2) ans 
débutant le 26 octobre 2023; 

 
• Monsieur Daniel Pelletier, membre de la commission des études à titre de 

professeur occupant un poste de direction de département, de module ou de 
responsabilité de programmes de cycles supérieurs pour un mandat de deux (2) ans 
débutant le 24 octobre 2023. 

 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ  

 
 

Original signé par :  
________________ 
Me Sophie Ouellet 
Secrétaire générale 



 
CONSEIL D’ADMINISTRATION       

 
RÉSOLUTION 463-CA-7179 
 
concernant la nomination d’un membre au comité de santé, sécurité et prévention 

 
 
adoptée par le conseil d’administration de l’Université du Québec en Outaouais, lors de sa 
quatre cent soixante-troisième réunion tenue le lundi 23 octobre 2023 à 16 h 30 au pavillon 
Alexandre-Taché, salle Jean R. Messier, local E-2300, et par visioconférence. 
 
 
ATTENDU la résolution 239-CA-3409 approuvant la Politique de santé, sécurité et 
prévention;  
 
ATTENDU l’article 8.3 de la Politique de santé, sécurité et prévention;   
 
ATTENDU la désignation du Syndicat des professeures et professeurs de l’UQO;   
 
ATTENDU la recommandation du vice-recteur à l’administration et aux ressources;   
 
 
 
Sur proposition de madame Sylvie Charette, appuyée par madame Samantha Villeneuve, 
 
 
 
IL EST RÉSOLU : 
 
DE NOMMER monsieur Jean-Paul Dautel membre du comité de santé, sécurité et 
prévention à titre de représentant de Syndicat des professeures et professeurs de l’UQO 
pour un mandat débutant le 24 octobre 2023 et se terminant le 30 avril 2025. 
 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ  

 
 

Original signé par :  
________________ 
Me Sophie Ouellet 
Secrétaire générale 
 



 
CONSEIL D’ADMINISTRATION       

 
RÉSOLUTION 463-CA-7180 
 
concernant la modification de l’appellation de l’École multidisciplinaire de l’image par 
« École des arts et cultures »

 
 
adoptée par le conseil d’administration de l’Université du Québec en Outaouais, lors de sa 
quatre cent soixante-troisième réunion tenue le lundi 23 octobre 2023 à 16 h 30 au pavillon 
Alexandre-Taché, salle Jean R. Messier, local E-2300, et par visioconférence. 
 
 
ATTENDU l’évolution de l’École multidisciplinaire de l’image (ÉMI) depuis sa création 
en 2003; 
 
ATTENDU le besoin que le nom de l’École reflète explicitement sa mission ainsi que la 
nature plurielle des formations qui y sont offertes; 
 
ATTENDU l’avis des expert·es ayant participé à l’évaluation périodique des programmes 
de premier cycle de l’École, soulignant qu’il serait « très approprié, pour ce département, 
de s’identifier aux études visuelles et culturelles en général, plutôt qu’à l’étude de l’image, 
notamment pour répondre aux besoins de renforcement du recrutement »; 
 
ATTENDU l’intégration des programmes et des cours anciennement rattachés au Module 
des lettres lors de la création, en mai 2022, de l’Unité de gestion des programmes de 
premiers cycles en arts, lettres et langues; 
 
ATTENDU le besoin pour l’École d’incarner explicitement une pluralité accrue de 
pratiques artistiques et culturelles; 
 
ATTENDU la nécessité d’accroître le rayonnement de l’École de façon à favoriser le 
recrutement étudiant; 
 
ATTENDU la conjoncture favorable que présentent le vingtième anniversaire de l’École 
et l’inauguration de ses ateliers rénovés pour dévoiler sa nouvelle identité; 
 
ATTENDU la résolution 20230908_002-EX-APÉMI-658 adoptée par l’assemblée 
professorale de l’ÉMI lors d’une réunion extraordinaire tenue par consultation électronique 
du 8 au 12 septembre 2023 et recommandant que l’appellation actuelle de l’ÉMI soit 
remplacée par « Le Pavillon – École des arts et cultures »; 
 
ATTENDU l’importance d’appliquer les normes institutionnelles de dénomination 
prescrites dans le document Uniformisation des signes et acronymes des départements, 
modules et unités de gestion des 2e et 3e cycles; 
 
ATTENDU que la dénomination officielle sera « École des arts et cultures », ayant pour 
acronyme ÉDAC, mais que l’utilisation de l’appellation « Le Pavillon – École des arts et 
cultures » est permise; 
 
ATTENDU les explications du vice-recteur à l’enseignement et à la réussite; 
 
ATTENDU les discussions en séance. 
 
 
Sur proposition de madame Sylvie Charette, appuyée par madame Louise Renaud Labrie, 
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CONSEIL D’ADMINISTRATION       

 
RÉSOLUTION 463-CA-7180 
 
concernant la modification de l’appellation de l’École multidisciplinaire de l’image par 
« École des arts et cultures »

 
 
adoptée par le conseil d’administration de l’Université du Québec en Outaouais, lors de sa 
quatre cent soixante-troisième réunion tenue le lundi 23 octobre 2023 à 16 h 30 au pavillon 
Alexandre-Taché, salle Jean R. Messier, local E-2300, et par visioconférence. 
 
 
IL EST RÉSOLU : 
 
DE REMPLACER l’appellation de l’École multidisciplinaire de l’image par « École des 
arts et cultures » quant à sa dénomination officielle. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ  

 
 

Original signé par :  
________________ 
Me Sophie Ouellet 
Secrétaire générale 
  



 
CONSEIL D’ADMINISTRATION       

 
RÉSOLUTION 463-CA-7181 
 
concernant la modification de la structure administrative de l’UQO par la création de la 
Clinique de services psychologiques de l’UQO (CSPUQO) comme unité administrative 

 
 
adoptée par le conseil d’administration de l’Université du Québec en Outaouais, lors de sa 
quatre cent soixante-troisième réunion tenue le lundi 23 octobre 2023 à 16 h 30 au pavillon 
Alexandre-Taché, salle Jean R. Messier, local E-2300, et par visioconférence. 
 
 
ATTENDU que la CSPUQO est un milieu de formation universitaire à la pratique de la 
psychologie et de la neuropsychologie pour les étudiants inscrits au doctorat et qu’elle offre 
des services psychologiques et neuropsychologiques à la population de l’Outaouais et 
travaille en collaboration avec les partenaires du réseau de la santé de la région; 
 
ATTENDU que la CSPUQO relève actuellement du Département de psychoéducation et 
de psychologie; 
 
ATTENDU l’importance de faire de la CSPUQO une unité administrative relevant du 
Vice-rectorat à l’enseignement et à la réussite; 
 
ATTENDU la nécessité de rattacher à la Clinique de services psychologiques de l’UQO 
les postes de cadre, de personnel professionnel et de soutien requis pour son 
fonctionnement; 
 
ATTENDU les explications du vice-recteur à l’administration et aux ressources et du vice-
recteur à l’enseignement et à la réussite; 
 
ATTENDU les discussions en séance. 
 
Sur proposition de madame Sylvie Charette, appuyée par monsieur Kamel Adi, 
 
IL EST RÉSOLU : 
 
DE CRÉER la Clinique de services psychologiques de l’UQO (CSPUQO) comme unité 
administrative relevant du Vice-rectorat à l’enseignement et à la réussite, et ce, à compter 
du 24 octobre 2023; 
 
DE RATTACHER à la Clinique de services psychologiques de l’UQO (CSPUQO) les 
postes suivants figurant déjà au plan des effectifs, et ce, dès le 24 octobre 2023, soit : 
 
1. un (1) poste cadre de directeur ou directrice de la CSPUQO (C0041) vers la Clinique 

de services psychologiques au campus de Gatineau ; 
 
2. un (1) poste professionnel vacant de psychologue et coordonnatrice ou coordonnateur 

de stage (#P0151) du Département de psychoéducation et de psychologie vers la 
Clinique de services psychologiques au campus de Gatineau;  
 

3. un (1) poste du personnel de soutien de secrétaire de direction (#B0208) du 
Département de psychoéducation et de psychologie vers la Clinique de services 
psychologiques au campus de Gatineau; 

 
DE MODIFIER le plan des effectifs en conséquence. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ  

 
Original signé par :  
________________ 
Me Sophie Ouellet 
Secrétaire générale 



 
CONSEIL D’ADMINISTRATION       

 
RÉSOLUTION 463-CA-7182 
 
concernant le projet d’organisation du Sommet Outaouais Numérique (SON) 2024

 
 
adoptée par le conseil d’administration de l’Université du Québec en Outaouais, lors de sa 
quatre cent soixante-troisième réunion tenue le lundi 23 octobre 2023 à 16 h 30 au pavillon 
Alexandre-Taché, salle Jean R. Messier, local E-2300, et par visioconférence. 
 
 
ATTENDU l’absence d’un événement d’envergure en Outaouais qui vise le numérique et 
la cybersécurité ainsi que et le rapprochement entre les milieux de l’enseignement 
supérieur et les entreprises de Gatineau; 
 
ATTENDU la nécessité de relancer la stratégie de développement de l’écosystème 
numérique de la région et de préparer le terrain pour un nouveau projet structurant et 
mobilisateur pour le développement économique de Gatineau; 
 
ATTENDU les attentes de la région en matière de développement d’une dynamique de 
collaboration entre les professeurs de l’UQO et l’industrie des technologies de 
l’information (TI) de Gatineau en général et en cybersécurité en particulier; 
 
ATTENDU les nombreux programmes dans le domaine de la cybersécurité et du 
numérique que nous devons de toute urgence pérenniser avec de forts liens avec le milieu; 
 
ATTENDU l’intérêt stratégique de l’UQO de s’inscrire toujours davantage comme acteur 
régional clé dans la formation des professionnels du numérique; 
 
ATTENDU les explications présentées en séance par le professeur Kamel Adi; 
 
ATTENDU les discussions en séance; 
 
 
 
Sur proposition de madame Julie Martineau, appuyée par madame Samantha Villeneuve, 
 
 
 
IL EST RÉSOLU : 
 
D’AUTORISER le dépôt du projet Sommet Outaouais Numérique (SON) 2024 au Fonds 
de soutien aux projets contribuant au développement économique de la Ville de Gatineau; 
 
MANDATER le Vice-rectorat à l’enseignement et à la réussite (VRER) pour signer tout 
engagement relatif à cette demande. 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ  

 
 

Original signé par :  
________________ 
Me Sophie Ouellet 
Secrétaire générale 



 
CONSEIL D’ADMINISTRATION       

 
RÉSOLUTION 463-CA-7183 
 
concernant l’approbation des rapports découlant de l’application de la Loi sur les 
établissements d’enseignement de niveau universitaire (Loi 95)

 
 
adoptée par le conseil d’administration de l’Université du Québec en Outaouais, lors de sa 
quatre cent soixante-troisième réunion tenue le lundi 23 octobre 2023 à 16 h 30 au pavillon 
Alexandre-Taché, salle Jean R. Messier, local E-2300, et par visioconférence. 
 
 
ATTENDU la Loi sur les établissements d’enseignement de niveau universitaire; 
 
ATTENDU le rapport de performance et perspectives de développement; 
 
ATTENDU les états financiers; 
 
ATTENDU la certification de l’état de traitement par l’auditeur indépendant; 
 
ATTENDU la recommandation du vice-recteur à l’administration et aux ressources; 
 
ATTENDU les discussions en séance; 
 
 
 
Sur proposition de monsieur Kamel Adi, appuyée par madame Sylvie Charette, 
 
 
 
IL EST RÉSOLU : 
 
D’APPROUVER le rapport sur la performance, le rapport sur les perspectives et l’état du 
traitement des membres du personnel de direction au 30 avril 2023 : 
- Rapport sur la performance : 

o Grille des indicateurs 
o Les mesures prises pour l’encadrement des étudiants 
o Les activités de recherche 

 
- Rapport sur les perspectives : 

o Plan stratégique 2022-2026 
 

- État du traitement des membres du personnel de direction : 
o Rapport de l’auditeur indépendant 
o Formulaire de déclaration – État du traitement 2022-2023 
o Conditions de rémunération du personnel de direction supérieure 

 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ  

 
 

Original signé par :  
________________ 
Me Sophie Ouellet 
Secrétaire générale 



 
CONSEIL D’ADMINISTRATION       

 
RÉSOLUTION 463-CA-7184 
 
concernant les modifications au plan des effectifs pour l’année 2023-2024

 
 
adoptée par le conseil d’administration de l’Université du Québec en Outaouais, lors de sa 
quatre cent soixante-troisième réunion tenue le lundi 23 octobre 2023 à 16 h 30 au pavillon 
Alexandre-Taché, salle Jean R. Messier, local E-2300, et par visioconférence. 
 
 
ATTENDU le plan des effectifs au 24 octobre 2023; 
 
ATTENDU la « situation budgétaire 2023-2024 et les orientations budgétaires 2023-2024 
de l’Université du Québec en Outaouais » présentées au conseil d’administration du 
5 décembre 2022; 
 
ATTENDU les explications du vice-recteur à l’administration et aux ressources; 
 
ATTENDU les discussions en séance; 
 
 
 
Sur proposition de madame Samantha Villeneuve, appuyée par madame Louise Renaud 
Labrie, 
 
 
 
IL EST RÉSOLU : 
 
D’ADOPTER les modifications au plan des effectifs pour l’année 2023-2024 comprenant 
les modifications suivantes : 
 
Au 24 octobre 2023 : 
 
4. Modifier le rattachement d’un (1) poste professionnel vacant de psychologue et 

coordonnatrice ou coordonnateur de stage (#P0151) du Département de 
psychoéducation et de psychologie vers la Clinique de services psychologiques au 
campus de Gatineau; 

 
5. Modifier le rattachement d’un (1) poste du personnel de soutien de secrétaire de 

direction (#B0208) du Département de psychoéducation et de psychologie vers la 
Clinique de services psychologiques au campus de Gatineau; 

 
6. Modifier le site de travail d’un (1) poste cadre de directrice ou de directeur des 

Services aux étudiants (#C0047) du campus de Saint-Jérôme au campus de Gatineau; 
 

Au 1er novembre 2023 : 
 

1. Modifier le site de travail d’un (1) poste professionnel de coordonnatrice ou de 
coordonnateur à la gestion financière (#P0131) du campus du Saint-Jérôme au campus 
de Gatineau. 

 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ  

 
 

Original signé par :  
________________ 
Me Sophie Ouellet 
Secrétaire générale 



 
CONSEIL D’ADMINISTRATION       

 
RÉSOLUTION 463-CA-7185 
 
concernant l’embauche d’un professeur suppléant au Département des sciences comptables 

 
 
adoptée par le conseil d’administration de l’Université du Québec en Outaouais, lors de sa 
quatre cent soixante-troisième réunion tenue le lundi 23 octobre 2023 à 16 h 30 au pavillon 
Alexandre-Taché, salle Jean R. Messier, local E-2300, et par visioconférence. 
 
 
ATTENDU l’affichage d’un poste de professeur·e régulier·e dans le secteur 
« Certification »; 
 
ATTENDU le rapport du comité de sélection en date du 20 septembre 2023; 
 
ATTENDU les critères particuliers d’embauche au Département des sciences comptables 
pour le secteur « Interdisciplinarité en sciences comptables » (Critères d’embauche des 
professeurs, point 2.4) : 

« Pour les secteurs de fiscalité, certification et interdisciplinarité du Département 
des sciences comptables : 

- posséder un grade de deuxième cycle dans la discipline ou une discipline connexe, 
compter au moins trois (3) ans d’expérience de pratique pertinente et détenir le 
titre de comptable professionnel agréé (CPA). » 

 
ATTENDU l’article 9.08 de la Convention collective des professeures et professeurs de 
l’Université du Québec en Outaouais (recommandation d’embauche temporaire d’une 
professeure suppléante - en deçà des critères définis pour le poste); 
 
ATTENDU la résolution UQO-DCTB-1441 de la 347e réunion extraordinaire de 
l’assemblée départementale des sciences comptables tenue le 27 septembre 2023 
recommandant l’embauche de monsieur Anas Gatbach; 
 
ATTENDU le curriculum vitae de monsieur Anas Gatbach; 
 
ATTENDU la liste de cours de la banque de cours du domaine de compétence du candidat; 
 
ATTENDU le formulaire d’autorisation de diffusion du curriculum vitae; 
 
ATTENDU les explications du vice-recteur à l’enseignement et à la réussite; 
 
ATTENDU les discussions en séance; 
 
Sur proposition de monsieur Kamel Adi, appuyée par madame Samantha Villeneuve, 
 
IL EST RÉSOLU : 
 
D’EMBAUCHER monsieur Anas Gatbach à titre de professeur suppléant au secteur 
disciplinaire « Certification » au Département des sciences comptables, au site de travail 
Gatineau, pour un contrat non renouvelable de deux (2) ans débutant le 1er janvier 2024 et 
se terminant le 31 décembre 2025; 
 
DE MANDATER le vice-recteur à l’enseignement et à la réussite pour procéder à 
l’embauche de monsieur Anas Gatbach. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ  

 
Original signé par :  
________________ 
Me Sophie Ouellet 
Secrétaire générale 
 



 
CONSEIL D’ADMINISTRATION       

 
RÉSOLUTION 463-CA-7186 
 
concernant l’embauche d’un professeur suppléant au Département des sciences comptables

 
 
adoptée par le conseil d’administration de l’Université du Québec en Outaouais, lors de sa 
quatre cent soixante-troisième réunion tenue le lundi 23 octobre 2023 à 16 h 30 au pavillon 
Alexandre-Taché, salle Jean R. Messier, local E-2300, et par visioconférence. 
 
 
ATTENDU l’affichage d’un poste de professeur·e régulier·e dans le secteur 
« Comptabilité et contrôle de gestion »; 
 
ATTENDU le rapport du comité de sélection en date du 20 septembre 2023; 
 
ATTENDU la résolution UQO-DCTB-1442 de la 347e réunion extraordinaire de 
l’assemblée départementale des sciences comptables tenue le 27 septembre 2023 
recommandant l’embauche de monsieur Manh-Chiên Vu; 
 
ATTENDU le curriculum vitae de monsieur Manh-Chiên Vu; 
 
ATTENDU la liste de cours de la banque de cours du domaine de compétence du candidat; 
 
ATTENDU le formulaire d’autorisation de diffusion du curriculum vitae; 
 
ATTENDU les explications du vice-recteur à l’enseignement et à la réussite; 
 
ATTENDU les discussions en séance; 
 
 
 
Sur proposition de monsieur Kamel Adi, appuyée par madame Samantha Villeneuve, 
 
 
 
IL EST RÉSOLU : 
 
D’EMBAUCHER monsieur Manh-Chiên Vu à titre de professeur suppléant au secteur 
disciplinaire « Comptabilité et contrôle de gestion » au Département des sciences 
comptables, au site de travail Saint-Jérôme, pour un premier contrat débutant le 1er janvier 
2024 et se terminant le 30 avril 2025; 
 
DE MANDATER le vice-recteur à l’enseignement et à la réussite pour procéder à 
l’embauche de monsieur Manh-Chiên Vu. 
 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ  

 
 

Original signé par :  
________________ 
Me Sophie Ouellet 
Secrétaire générale 



 
CONSEIL D’ADMINISTRATION       

 
RÉSOLUTION 463-CA-7187 
 
concernant l’embauche d’un professeur sous octroi au Département des sciences naturelles 

 
 
adoptée par le conseil d’administration de l’Université du Québec en Outaouais, lors de sa 
quatre cent soixante-troisième réunion tenue le lundi 23 octobre 2023 à 16 h 30 au pavillon 
Alexandre-Taché, salle Jean R. Messier, local E-2300, et par visioconférence. 
 
 
ATTENDU l’extrait du procès-verbal de la 137e assemblée départementale (résolution 
UQO-DSN 250923-363) tenue en présentiel à Ripon et par vidéoconférence zoom le 
25 septembre 2023 recommandant l’embauche de monsieur Jean-Olivier Goyette à titre de 
professeur sous octroi;  
 
ATTENDU le curriculum vitae de monsieur Jean-Olivier Goyette; 
 
ATTENDU les explications du vice-recteur à l’enseignement et à la réussite;   
 
ATTENDU les discussions en séance;   
 
 
 
Sur proposition de madame Sylvie Charette, appuyée par madame Louise Renaud Labrie, 
 
 
 
IL EST RÉSOLU : 
 
D’EMBAUCHER monsieur Jean-Olivier Goyette à titre de professeur sous octroi au 
Département des sciences naturelles pour une période débutant le 1er novembre 2023 et se 
terminant le 30 avril 2024. Le professeur pourra être réembauché d’année en année, après 
recommandation de l’assemblée départementale, tant et aussi longtemps que les 
subventions seront maintenues; 
 
D’EXEMPTER monsieur Jean-Olivier Goyette à titre de professeur sous octroi 
d’enseigner au moins un (1) cours de trois (3) crédits à l’Université du Québec en 
Outaouais, si et seulement si, l’Université obtient une preuve que cette exemption 
d’enseignement fait partie de l’entente de subvention, ce qui n’est actuellement pas le cas; 
 
DE MANDATER le vice-recteur à l’enseignement et à la réussite pour procéder à 
l’embauche de monsieur Jean-Olivier Goyette. 
 
 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ  

 
 

Original signé par :  
________________ 
Me Sophie Ouellet 
Secrétaire générale 



 
CONSEIL D’ADMINISTRATION       

 
RÉSOLUTION 463-CA-7188 
 
concernant le projet d’ouverture des admissions au certificat en géographie et 
environnement 

 
 
adoptée par le conseil d’administration de l’Université du Québec en Outaouais, lors de sa 
quatre cent soixante-troisième réunion tenue le lundi 23 octobre 2023 à 16 h 30 au pavillon 
Alexandre-Taché, salle Jean R. Messier, local E-2300, et par visioconférence. 
 
 
ATTENDU le projet de création d’un certificat en géographie et environnement; 
 
ATTENDU l’extrait nº 652 du procès-verbal de la 135e réunion de l’assemblée 
départementale ordinaire des sciences sociales du 3 mai 2023 appuyant le projet de création 
d’un certificat en géographie et environnement; 
 
ATTENDU l’extrait nº 666 du procès-verbal de la 137e réunion de l’assemblée 
départementale ordinaire des sciences sociales du 23 août 2023 adoptant les descriptifs des 
cours GEOXXXX Le développement des territoires de l’Outaouais et GEOXXXX 
Aménagement du territoire et urbanisme; 
 
ATTENDU la résolution MScS-23-59-389 du conseil de module des sciences sociales 
appuyant le projet de création d’un certificat en géographie et environnement; 
 
ATTENDU la résolution 151-SCE-343 de la sous-commission des études du 12 septembre 
2023 donnant un avis favorable au projet de création d’un certificat en géographie et 
environnement; 
 
ATTENDU les modifications mineures apportées au projet à la suite des commentaires 
émis par les sous-commissaires lors de la 151e réunion tenue le 12 septembre 2023; 
 
ATTENDU la résolution 409-CE-3322 de la commission des études du 5 octobre 2023 
approuvant le projet de création d’un certificat en géographie et environnement; 
 
ATTENDU les explications du vice-recteur à l’enseignement et à la réussite; 
 
ATTENDU les discussions en séance; 
 
 
 
Sur proposition de madame Samantha Villeneuve, appuyée madame Louise Renaud 
Labrie, 
 
 
 
IL EST RÉSOLU : 
 
D’OUVRIR les admissions au certificat en géographie et environnement au campus de 
Gatineau, selon un régime d’admission à temps complet et à temps partiel, aux trimestres 
d’automne et d’hiver, et ce, à compter du trimestre d’automne 2024; 
 
DE RATTACHER le certificat en géographie et environnement au Module des sciences 
sociales. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ   

 
Original signé par :  
________________ 
Me Sophie Ouellet 
Secrétaire générale 



 
CONSEIL D’ADMINISTRATION       

 
RÉSOLUTION 463-CA-7189 
 
concernant le projet d’ouverture des admissions au certificat en développement des 
territoires et d’offre de la mineure en développement des territoires 

 
 
adoptée par le conseil d’administration de l’Université du Québec en Outaouais, lors de sa 
quatre cent soixante-troisième réunion tenue le lundi 23 octobre 2023 à 16 h 30 au pavillon 
Alexandre-Taché, salle Jean R. Messier, local E-2300, et par visioconférence. 
 
 
ATTENDU le projet de création d’une mineure et d’un certificat en développement des 
territoires;  
 
ATTENDU l’extrait nº 651 du procès-verbal de la 135e réunion de l’assemblée 
départementale ordinaire des sciences sociales du 3 mai 2023 appuyant le projet de création 
d’une mineure et d’un certificat en développement des territoires;  
 
ATTENDU l’extrait nº 665 du procès-verbal de la 137e réunion de l’assemblée 
départementale ordinaire des sciences sociales du 23 août 2023 adoptant les descriptifs des 
cours GEOXXXX Le développement des territoires de l’Outaouais et GEOXXXX 
Aménagement du territoire et urbanisme;  
 
ATTENDU la résolution MScS-23-59-390 du conseil de module des sciences sociales 
appuyant le projet de création d’une mineure et d’un certificat en développement des 
territoires;  
 
ATTENDU la résolution 151-SCE-342 de la sous-commission des études du 12 septembre 
2023 donnant un avis favorable au projet de création d’une mineure et d’un certificat en 
développement des territoires; 
 
ATTENDU les modifications mineures apportées au projet à la suite des commentaires 
émis par les sous-commissaires lors de la 151e réunion tenue le 12 septembre 2023; 
 
ATTENDU la résolution 409-CE-3321 de la commission des études du 5 octobre 2023 
approuvant le projet de création d’une mineure et d’un certificat en développement des 
territoires; 
 
ATTENDU les explications du vice-recteur à l’enseignement et à la réussite; 
 
ATTENDU les discussions en séance; 
 
Sur proposition de madame Samantha Villeneuve, appuyée par madame Julie Martineau, 
 
IL EST RÉSOLU : 
 
D’OFFRIR la mineure en développement des territoires au campus de Gatineau à compter 
du trimestre d’automne 2024; 
 
D’OUVRIR les admissions au certificat en développement des territoires au campus de 
Gatineau, selon un régime d’admission à temps complet et à temps partiel, aux trimestres 
d’automne et d’hiver, et ce, à compter du trimestre d’automne 2024; 
 
DE RATTACHER la mineure et le certificat en développement des territoires au Module 
des sciences sociales. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ  

 
Original signé par :  
________________ 
Me Sophie Ouellet 
Secrétaire générale 
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